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En fonction du profil client, 3 modes opératoires sont disponibles.

Le conseiller créé le mandat de 

Mobilité sous Mysis via une 

ouverture de Formules ou un 

avenant sur compte existant sans 

choisir de date de clôture de compte. 

Le client doit aller sur son compte 

DEI pour cocher les flux qu’il veut 

voir rapatrier sur son compte CEGEE. 

Son compte à la concurrence reste 

ouvert.

Client éligibles à la mobilité bancaire  réglementée 
dite Macron

Client NON éligible à la mobilité 
bancaire réglementée

Le client souhaite basculer 

TOUS ses  virements et 

prélèvements vers la CEGEE 

et en option, clôturer son 

ancien compte

Le client souhaite basculer 

qu’une partie de ses 

virements et prélèvements 

vers la CEGEE sans clôturer 

son ancien compte

Le conseiller créé le mandat de 

Mobilité via une ouverture de 

Formules ou un avenant sur 

compte existant et choisit une date 

de clôture de compte. Le client ne 

s’occupe de rien, ses flux sont 

rapatriés sur le compte de la 

CEGEE automatiquement et son 

compte sera clôturé par la banque 

concurrente qu’il quitte.

Le client n’est pas éligible à la 

mobilité bancaire réglementée 

(compte professionnel, compte-

joint vers compte simple en cas de 

séparation…)

Le conseiller créé le dossier de mobilité depuis 

l’accès « Nouveau Domilis (Isilis) » dans 

MySys. Le client doit aller sur son compte DEI 

pour entrer tous les organismes créditeurs et 

débiteurs qu’il souhaite rapatrier sur son 

compte CEGEE ; nous nous occupons de 

prévenir les organismes.

« Mobilité bancaire  

Réglementée Totale »
Mobilité Bancaire Partielle

Dispositif DOMILIS

tel que connu avant Loi Macron

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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La Mobilité Bancaire Réglementée est un transfert de flux encadré d’un compte à un 
autre.

Condition requise : le titulaire est le même, à l’identique d’un compte à un autre

Compte 

simple

Compte 

simple

Compte en 

indivision

Compte en 

indivision

Compte 

simple
Compte 

joint
si le titulaire du compte individuel 

est l'un des titulaires du compte joint

Compte 

simple

Compte 

joint

Compte en 

indivision

Compte 

simple

A
U

T
O

R
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Compte 

joint

Compte 

joint
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P

O
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Les clients non éligibles à la 

mobilité bancaire réglementée 

peuvent bénéficier de la 

mobilité bancaire non-

réglementée, c’est-à-dire 

utiliser l’outils DOMILIS de 

manière manuelle (Mode op’ ici)

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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■ Le client peut choisir d’opter ou non pour le service DOMILIS

■ Le service DOMILIS est au choix du client lors :
□ de la souscription à une Formule
□ d’un avenant à une Formule 
□ d’un avenant à un compte 04 sec 
□ d’un avenant sur d’anciens forfait.

Le parcours de souscription – Domilis (1/3)

1. Ouvrir le service DOMILIS

2. Proposer le service au client 

3. Cocher la case correspondant à 

son choix

4. Valider

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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■ L’application DOMILIS s’ouvre 

■ Les données Client sont automatiquement transférées

■ La Caisse d’Epargne a besoin du RIB pour demander à la banque de départ du Client les informations sur les 

virements récurrents reçus, les prélèvements reçus, les virements émis et la liste des chèques non débités.

Le parcours de souscription – Domilis (2/3)

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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■ Etape 1 : je contrôle les données du Compte Caisse d’Epargne et du client 

■ Etape 2 : je renseigne obligatoirement le RIB de la banque de départ du client, 

■ Etape 3 : grâce aux données du RIB banque de départ, DOMILIS détermine l’éligibilité ou 

non du client à la Mobilité Réglementée

Le parcours de souscription – Domilis (3/3)

Adresse du domicile du client

Les données doivent être copiées selon 

le RIB de la Banque de Départ

 

> type du compte (individuel, joint, indivision) 

> titulaire du compte sans faute de frappe

Si ces données sont fausses, le mandat sera 

automatiquement rejeté par la banque de départ.

■ Après la saisie de l’IBAN, l’application DOMILIS déduit automatiquement les 8 premiers caractères du BIC. Il est 

nécessaire de compléter les 3 derniers caractères à partir du RIB fourni. 

■ Si le RIB présente seulement les 8 premiers caractères du BIC, alors il convient de complèter avec XXX. Une 

saisie erronée du BIC génère un rejet.

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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■ Le mandat de Mobilité réglementée contient deux parties :

Finalisation du mandat

Le volet obligatoire

Renseigner la date d’arrêt des 

virements permanents, au minimum 

12 jours ouvrés après la signature 

du mandat

Le volet optionnel

Cochez la case et renseigner la 

date, si le Client souhaite que la 

Caisse d’Epargne demande en son 

nom la clôture de son compte 

dans la banque de départ

Tous ses émetteurs de virements et 

prélèvements seront informés de 

son changement de domiciliation

Un contrôle  de date est effectué 

par l’application lors de la saisie

Si le Client souhaite choisir ses émetteurs à informer de 

son changement de domiciliation, cochez Mobilité Partielle 

non régie. Le compte dans la Banque de départ ne doit pas 

être clôturé. (Mode op’ Mobilité Réglementée Partielle)

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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■ Le conseiller édite obligatoirement le mandat et le fait signer à son Client

■ Le conseiller confirme obligatoirement la signature du mandat pour déclencher l’envoi de la demande à la 

banque de départ du Client les informations sur les virements récurrents reçus, les prélèvements reçus, les 

virements émis et la liste des chèques non débités.

Edition et Signature du mandat

Documents à archiver dans le 

Classeur client:

▪ le mandat

▪ la copie du RIB de la Banque 

de Départ (optionnel)

Document à usage interne – Ne pas diffuser



11

■ La demande à la banque de départ du Client des informations sur les virements récurrents reçus, les prélèvements 

reçus, les virements émis et la liste des chèques non débités est envoyée.

■ Le conseiller poursuit la souscription ou l’avenant à l’offre du Client sur son poste de travail.

Le dossier DOMILIS du Client est finalisé

En cas de signature papier, il convient de confirmer la signature du mandat (transaction 1307). 

Le cas échéant, le mandat de mobilité ne sera pas envoyé à la banque de départ.

En SAG ou SED, la validation et l’archivage sont automatiques.

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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■ Deux points d’entrée sur le MySys : 

□ DOMILIS – Consultation / Modification (code 

transaction 1307) : à partir de la synthèse client 

Suivi du dossier DOMILIS - par le Conseiller sur le portail MySys

□ DOMILIS – Suivi (code transaction 1069) : dédié à 

l’accès au module de statistiques

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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DOMILIS – Consultation / Modification (code transaction 1307)

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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DOMILIS – Consultation / Modification (code transaction 1307)

Vous pouvez éditer le 

bordereau de traçabilité 

des opérations

Le Client peut révoquer son mandat avant l’envoi par la Caisse d’Epargne de l’information de 

son changement de domiciliation à ses émetteurs.

Un bordereau est édité et à faire signer par le Client, puis à archiver dans le Classeur Client.

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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■ Le Client accède à son dossier DOMILIS dans son espace personnel de banque à distance, « Ma synthèse », 

rubrique « Demandes en cours ».

■ Le dossier DOMILIS est accessible pendant 13 mois, à compter de la date de signature du mandat (même délai que 

l’historique des opérations)

Suivi du dossier DOMILIS - par le Client à partir de DEI

Souscription DOMILIS

Demande du 01/09/2016 pour votre

compte n°04XXXXX – M ou Mme Magnier Olivier

Accéder à votre dossier

1

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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■ Le Client dispose du même écran que le conseiller Caisse d’Epargne

Application DOMILIS Client

Le client suit son 

dossier à partir de 

DEI en toute 

autonomie.

Seule la révocation 

du mandat n’est 

pas disponible 

pour le Client.

Le flux (dit flux 2) de demande des informations à la banque de départ du Client est envoyé

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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De : Service Domilis de Caisse d’Epargne Ile de France

Objet : Réponse de [l’établissement de départ] à la demande 

(mandat n°MOB-CEPAFRPP751-20170104-000002)

<Civilité> <Nom>,

La Caisse d’Epargne Grand Est Europe a reçu la réponse de 

[l’établissement de départ] à la demande  des informations relatives 

aux prélèvements valides et aux virements récurrents, ayant 

transité sur le compte d’origine au cours des treize derniers mois 

précédant la date de signature du mandat n°MOB-CEPAFRPP751-

20170104-000002, ainsi qu'aux chèques non débités sur les 

chéquiers utilisés au cours de ces treize derniers mois.

Ces informations sont disponibles dans le dossier de mobilité de 

votre Client. Vous devez les consulter et le cas échéant contacter 

votre Client dans un délai de 5 jours ouvrés, soit avant le 

10/01/2017 afin de mettre en place les virements permanents.

Un message d’information est adressé à votre Client. Pensez à 

reprendre contact avec votre Client pour faire un point sur sa 

domiciliation.

Cordialement

L’équipe Domilis

■ Lors de la réception de la réponse de la Banque de Départ, une notification par mail est envoyée au Conseiller et au 

Client

Notifications client et conseiller à réception de la réponse Banque de départ.

Conseiller Client

De : Service Domilis de [l’établissement d’arrivée]

Objet : Réponse à la sollicitation de [l’établissement de départ] sur le mandat n° MOB-CEPAFRPP751-

20170104-000002

Monsieur DUPONT,

La Caisse d’Epargne Grand Est Europe a reçu la réponse à la sollicitation de [l’établissement de départ] des 

informations relatives aux prélèvements valides et aux virements récurrents, ayant transité sur votre compte 

d’origine au cours des treize derniers mois précédant la date de signature du mandat n° MOB-CEPAFRPP751-

20170104-000002, ainsi qu'aux chèques non débités sur les chéquiers utilisés au cours de ces treize derniers 

mois.

Ces informations sont disponibles sur le site internet de Caisse d’Epargne Ile de France, dans votre espace 

personnel de banque à distance, rubrique Demandes en cours. Nous vous invitons à en prendre connaissance et 

à contacter votre Conseiller dans un délai de 4 jours ouvrés, soit avant le 07/01/2017 afin de remettre en place 

vos virements permanents émis.

Nous vous invitons à vérifier la liste des chèques non débités sur les chéquiers de [l’établissement de départ]  

utilisés au cours de ces treize derniers mois.

Si vous décidez de ne pas clôturer votre compte dans la banque de départ, vous devrez veiller à approvisionner 

votre compte afin d’éviter tout incident de paiement et les conséquences associées, par exemple, une 

interdiction Bancaire en cas d’émission de chèque sans provision qui pourraient en découler.

La Caisse d’Epargne Ile de France s'engage à transmettre les demandes de changement de domiciliation aux 

émetteurs de virements et de prélèvements dans un délai de 5 jours ouvrés à compter du 04/01/2017. 

Nous vous invitons à vous connecter au plus vite. 

Si vous rencontrez des difficultés et souhaitez bénéficier d’une assistance, notre équipe se tient à votre entière 

disposition pour vous aider dans toutes vos démarches par e-mail à l’adresse domilis@domiciliationbancaire.fr(1)

Cordialement

L’équipe Domilis

(1) Hors coût de connexion variable selon votre fournisseur d’accès Internet

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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■ Le Client et le Conseiller Caisse d’Epargne disposent des mêmes informations et quasiment du même écran.

Restitution des informations client et conseiller à réception de la réponse Banque de 
départ.

Les informations sur les virements récurrents reçus, les prélèvements reçus, les virements émis et la liste des chèques non 
débités sont classées par onglet.

Le Client ne peut plus révoquer son mandat après l’envoi par la Caisse d’Epargne de l’information de son changement de 

domiciliation à ses émetteurs, soit immédiatement après la réception par la Caisse d’Epargne des informations de la Banque de 

départ (J+5 maximum après signature du mandat).

Vue Client Vue Conseiller

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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Les prélèvements reçus - vue client

Si l’émetteur est joignable par les flux 

automatiques, alors le changement de 

domiciliation du Client est envoyé via la 

banque de l’émetteur.

Si l’émetteur n’est pas joignable par les 

flux automatiques, alors le changement de 

domiciliation du Client doit être envoyé 

directement à l’émetteur 

(via DOMILIS existant)

Le Client doit alors compléter son 

dossier depuis cet écran.
Si un émetteur manque à la liste, le Client peut 

l’ajouter manuellement.

■ Le Client doit vérifier l’exhaustivité de la liste des émetteurs

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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Cas de l’émetteur à compléter par le client - Si l’émetteur est identifié

Une aide en ligne est disponible La référence du Client auprès de l’émetteur doit obligatoirement être saisie

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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Cas de l’émetteur à compléter par le client - Si l’émetteur n’est pas clairement 
identifié

La base des principaux émetteurs 

intégrée à l’application permet de trouver 

les coordonnées de l’émetteur à partir de 

la ville ou du code postal 

La référence du Client auprès de 

l’émetteur doit obligatoirement être saisie

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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Cas de l’émetteur à ajouter

Un moteur de recherche des émetteurs dans la base des principaux émetteurs est 

intégré à l’application.
Le client sélectionne son émetteur dans 

la liste classée par catégorie

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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Les virements reçus - vue client

Si un émetteur manque à la liste, le Client peut l’ajouter manuellement.

■ Le Client doit vérifier l’exhaustivité de la liste des émetteurs

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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Informations disponibles sur les émetteurs – vue client

Accès au détail des opérations de l’émetteur telles que fournies par la Banque de Départ

Pour chaque émetteur, le Client accède au détail des informations

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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Détail des opérations de l’émetteur telles que fournies par la Banque de Départ

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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■ La Caisse d’Epargne en tant que Banque d’Arrivée doit remettre en place, avec l’accord du Client, les virements 

permanents dans un délai de 5 jours ouvrés à compter de la date de réception des informations de la Banque de 

départ.

■ Le Client et le Conseiller ont reçu une notification par mail les informant de cette action à mener .

IMPORTANT - Les virements permanents émis

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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■ Le Client doit vérifier s’il a émis des chèques qui n’ont pas encore été débités. 

■ Si oui, il doit conserver la provision suffisante sur son ancien compte.

Les chèques EMIS non débités au cours des 13 derniers mois

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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■ En cas de non réponse ou de réponse négative de la Banque de Départ, une information par mail est envoyée au 

Conseiller et au Client.

Si la Banque de départ ne répond pas ou envoie un refus

Conseiller Client

De : Service Domilis de Caisse d’Epargne Ile de France

Objet : Réponse de [l’établissement de départ] à la demande (mandat 

n°MOB-CEPAFRPP751-20170104-000002)

<Civilité> <Nom>,

La Caisse d’Epargne Ile de France  n’a pas reçu de réponse de 

[l’établissement de départ] à la demande des informations  relatives aux 

prélèvements valides et aux virements récurrents, ayant transité sur le 

compte d’origine au cours des treize derniers mois précédant la date de 

signature du mandat n°MOB-CEPAFRPP751-20170104-000002, ainsi 

qu'aux chèques non débités sur les chéquiers utilisés au cours de ces treize 

derniers mois.

En conséquence, votre Client doit transmettre ses références et préciser 

l'adresse des organismes émetteurs de prélèvements ou de virements qu’il 

souhaite informer de son changement de domiciliation bancaire, soit auprès 

de son agence de Caisse d’Epargne Ile de France , soit dans son espace 

personnel de banque à distance, rubrique Demandes en cours.

La Caisse d’Epargne Ile de France s'engage à transmettre ces demandes 

de changement de domiciliation aux émetteurs de virements et de 

prélèvements dans un délai de 5 jours ouvrés à compter du jour où le Client 

les a fournies de manière complète à Caisse d’Epargne Ile de France.

Un message d’information est adressé à votre Client. Pensez à reprendre 

contact avec votre Client pour faire un point sur sa domiciliation.

Cordialement

L’équipe Domilis

De : Service Domilis de [l’établissement d’arrivée]

Objet : Réponse à la sollicitation de [l’établissement de départ] sur le mandat n° MOB-CEPAFRPP751-

20170104-000002

Monsieur DUPONT,

La Caisse d’Epargne Ile de France n’a pas reçu de réponse de [l’établissement de départ] à la demande des 

informations relatives aux prélèvements valides et aux virements récurrents, ayant transité sur votre compte 

d’origine au cours des treize derniers mois précédant la date de signature du mandat n°MOB-CEPAFRPP751-

20170104-000002, ainsi qu'aux chèques non débités sur les chéquiers utilisés au cours de ces treize derniers 

mois.

En conséquence, nous vous invitons à nous transmettre vos références et à préciser l'adresse des organismes 

émetteurs de prélèvements ou de virements que vous souhaitez informer de votre changement de domiciliation 

bancaire sur le site internet de Caisse d’Epargne Ile de France , dans votre espace personnel de banque à 

distance, rubrique Demandes en cours.

Avant de vous connecter, réunissez vos documents (factures, avis d’imposition,…) pour chacun des organismes 

à informer

La Caisse d’Epargne Ile de France s'engage à transmettre ces demandes de changement de domiciliation aux 

émetteurs de virements et de prélèvements dans un délai de 5 jours ouvrés à compter du jour où vous les avez 

fournies de manière complète à la Caisse d’Epargne Ile de France .

Nous vous invitons à vous connecter au plus vite. 

Si vous rencontrez des difficultés et souhaitez bénéficier d’une assistance, notre équipe se tient à votre entière 

disposition pour vous aider dans toutes vos démarchespar mail à l’adresse domilis@domiciliationbancaire.fr(1)

A très bientôt !

L’équipe Domilis

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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Application DOMILIS Client - En cas de non réponse de la banque de Départ

Aucune opération n’est disponible.

Le Client ajoute manuellement ses émetteurs.
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Ajout manuel - Sélection des émetteurs

Un moteur de recherche des émetteurs dans la base des principaux émetteurs est 

intégré à l’application.
Le Client sélectionne son émetteur dans la liste 

classée par catégorie.

Document à usage interne – Ne pas diffuser



34

Ajout manuel - Saisie des références du Client auprès de l’émetteur

La référence du Client auprès de 

l’émetteur doit obligatoirement être saisie

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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IMPORTANT - Pas d’information sur les chèques et les virements permanents

Le Client doit vérifier par ses propres 

moyens s’il a émis des chèques qui n’ont 

pas encore été débités. Dans ce cas, il 

doit conserver la provision suffisante sur 

son ancien compte.

Le Client doit indiquer à son conseiller 

les virements permanents à remettre en 

place.
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■ L’application DOMILIS est accessible par le lien disponible sur l’intranet : mon espace métier/aide à la vente/ 

Nouveau Domilis (Isilis)

Solution de repli en cas d’incident technique

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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Parcours détaillé Domilis en fonction des cas clients

Mobilité Complète

Client éligible à la Mobilité Réglementée

Réponse de la banque de départ

Mobilité partielle

Envoi automatique d’une demande à la Banque de départ

non réponse ou réponse 

négative

Client non éligible à la Mobilité 

Réglementée

Le Client et le Conseiller consultent la liste des virements/prélèvements, 

des virements permanents et des chèques. Le client peut ajouter des 

émetteurs

Le Client et le Conseiller remettent en place les virements permanents 

émis

Sélection des premiers émetteurs en 

agence avec le conseiller

Mobilité Complète :

envoi d’un flux Domilis à 

l’émetteur ou à sa Banque

Mobilité Partielle:

le Client choisit sur DEI les 

émetteurs à informer :

 envoi d’un flux Domilis à l’émetteur 

ou à sa banque

Signature du mandatSignature du mandat

Le Choix du canal de collecte des 

informations Client (Internet à privilégier

Signature du mandat

Le Client indique sur DEI les émetteurs à 

informer.

(S’il ne complète pas son dossier, il est 

relancé automatiquement par mail)

Les informations sont transmises aux 

émetteurs dans un délai de 5 jours 

ouvrés

Mail Client +

Mail Conseiller
Mail Client +

Mail Conseiller
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